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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE

63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet : www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 2 JUIL. 2018

Affaire suivie par : LE GALL Nicolas
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-
auvergne@douane.finances.gouv.fr

Décision 2018/5 du directeur régional à CLERMONT-
FERRAND portant subdélégation de la signature du 
directeur interrégional à LYON dans les domaines 
gracieux et contentieux en matière de contributions 
indirectes ainsi que pour les transactions en matière de 
douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses 
articles 212 et suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de 
transaction en matière d’infractions douanières ou relatives aux relations 
financières avec l’étranger ou d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, 
titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de nature 
contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des 
procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de 
droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en 
matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de nature 
gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de 
l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de 
majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande 
de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et 
conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou 
pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet 
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de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les procédures de règlement 
simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels 
définitifs de type procédure de règlement simplifié et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels 
définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels 
définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet 
de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 
406 en matière de délit douanier, et pour les montants d’amende, de droits et 
taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans 
cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe VIII de la présente décision à 
l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour les montants 
d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

LE GALL Nicolas
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Annexe I à la décision n° 2018/5 du 2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et 
grade

Décharg
e

Recouvrem
ent

Rejet Restitution Réduction

CHAPPUIS Jean-Pierre (Auvergne POC), 
DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 2ECL

350000 350000 350000 350000 350000
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Annexe II à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des 
procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge
Modératio

n
Rejet Remise

Transactio
n

CHAPPUIS Jean-Pierre (Auvergne POC), DIRECTEUR 
DES SERVICES DOUANIERS 2ECL

illimité illimité illimité illimité illimité
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Annexe III à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction 
simplifiée  - 4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité 
proportionnelle n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Droits  

compromis
Droits 

fraudés
Montant de 
l'amende

Valeur des  
marchandise

s

DEBENNE Stan (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

LABBAYE Philippe (Auvergne SRE), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

SABY Jean-Pierre (Auvergne SRE), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TORREGROSSA Bruno (Auvergne SRE), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BONJEAN Nathalie (Clermont bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DESLONDES Roseline (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GALTIER Philippe (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GRAMOND Annie (Clermont bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

ISNARD Francine (Clermont bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

15000 7500 1500 15000

MALASSAGNE Patrick (Clermont bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TIXIDRE Mauricette (Clermont bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TOURNAIRE Nicole (Clermont bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000
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BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand 
bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500
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RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

7500 3000 500 7500

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

SANCHEZ Joaquim (Clermont viti), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GUINAND Brigitte (Le puy bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

7500 3000 500 7500

LECLERCQ Eric (Le puy bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

15000 7500 1500 15000

DEMARTEAU Remi (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

LE PARC Jacques (Moulins bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

15000 7500 1500 15000

MEZURE Franck (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandises

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

CHAPPUIS Jean-Pierre (Auvergne POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

30000 100000 250000

DEBENNE Stan (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 10000 20000

LABBAYE Philippe (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

SABY Jean-Pierre (Auvergne SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 10000 20000

TORREGROSSA Bruno (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

DESLONDES Roseline (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

1500 10000 20000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

3000 15000 30000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 3000 7500

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 3000 7500

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 3000 7500

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3000 15000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 10000 20000
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FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 3000 7500

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3000 15000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 3000 7500

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3000 15000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3000 15000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 3000 7500

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 3000 7500

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 3000 7500

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500
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TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3000 15000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 10000 20000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 10000 20000

PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

PERRIER Guy (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3000 15000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3000 15000
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Annexe V à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandis

es

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

CHAPPUIS Jean-Pierre (Auvergne POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

30000 100000 250000

DEBENNE Stan (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 10000 20000

LABBAYE Philippe (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

SABY Jean-Pierre (Auvergne SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 10000 20000

TORREGROSSA Bruno (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

DESLONDES Roseline (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

1500 10000 20000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

3000 15000 30000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

1000 3000 15000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 10000 20000
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FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3000 15000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1000 3000 15000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

1000 3000 15000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 3000 7500

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500
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TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1000 3000 15000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1500 10000 20000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 10000 20000

PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3000 15000

PERRIER Guy (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000
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Annexe VI à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », 
« 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres 
effets de commerce dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des 
valeurs mobilières et autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Chèques, 
effets de 

commerce...

Montant des 
billets, 

pièces...

CHAPPUIS Jean-Pierre (Auvergne POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

300000 150000

MARTINAND Maryse (Auvergne SG), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

100000 100000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 100000 100000

TERNON Sylvie (Clermont div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 60000 60000

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

60000 60000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 40000 40000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI 60000 60000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 40000 40000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

40000 40000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 40000 40000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 40000 40000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 40000 40000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 40000 40000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 60000 60000
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Annexe VII à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

200 1000 2000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

200 1000 2000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

200 1000 2000

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

200 1000 2000

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

200 1000 2000

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1000 5000 10000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI 1000 5000 10000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

200 1000 2000

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

200 1000 2000
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LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

200 1000 2000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

200 1000 2000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

200 1000 2000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 200 1000 2000

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

200 1000 2000

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

200 1000 2000

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

200 1000 2000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 5000 10000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

200 1000 2000

PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

PERRIER Guy (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 200 1000 2000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000
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TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 200 1000 2000
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Annexe VIII à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur régional LE GALL Nicolas
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade
Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s

SCOTTO Olivier (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

GHEWY Pascal (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

200 1000 2000

MATARIN Sebastien (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

200 1000 2000

RIOU Michel (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

ARNAL Michel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

200 1000 2000

BLANCHER Bruno (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

BOURGOIN Joel (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

BURGUE Guy (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

200 1000 2000

CHAPET Pascal (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

CHEVALIER Sebastien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

DAMASE Alain (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1000 5000 10000

DEVAUX Isabelle (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

DUFRENOY Philippe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

FERNANDEZ Jesus (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI 1000 5000 10000

FERRY Carole (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

200 1000 2000

FORASTE Claire (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

FOURNIER Sylvie (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

GUILLEMOT Laurence (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

LACOSTE Benedicte (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

LAIZEAU Remi (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

200 1000 2000
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LARSONNEUR Victorien (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

LE MEUR Vincent (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

LEGER Jean-Marc (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

LONGERINAS Thierry (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

MAITRIAS Guillaume (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

200 1000 2000

MANGAS-MALASSAGNE Maria-Luisa (Clermont ferrand bsi), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

200 1000 2000

MICHAUD Sebastien (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

200 1000 2000

OLLIER Frederic (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

OUDOUL Charles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

PORTE Martine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

PROST Jean-Claude (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

PRUGNARD Delphine (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

RIO Gilles (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 200 1000 2000

ROBIN Muriel (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

200 1000 2000

RODRIGUEZ Valerie (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

ROLIN Isabelle (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

200 1000 2000

SALAS Francoise (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

SALAS Luc (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

SEPULVEDA Matthieu (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

TISSANDIER Laurent (Clermont ferrand bsi), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

TOLLANCE Severine (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

200 1000 2000

TURPIN Christophe (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 5000 10000

FRAPET David (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

200 1000 2000

PATANTUONO Vincent (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

PERRIER Guy (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 200 1000 2000

PETIT Jean-Philippe (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d’Auvergne - 63-2018-07-02-001 - Décision de délégations de signature 31



TIXIER Michel (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 200 1000 2000
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE

63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet : www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 2 JUIL. 2018

Affaire suivie par : LE GALL Nicolas
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-
auvergne@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2018/5 du directeur 
régional à CLERMONT-FERRAND portant subdélégation 
de la signature du directeur interrégional à LYON dans 
les domaines gracieux et contentieux en matière de 
contributions indirectes ainsi que pour les transactions 
en matière de douane et de manquement à l’obligation 
déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses 
articles 212 et suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de 
transaction en matière d’infractions douanières ou relatives aux relations 
financières avec l’étranger ou d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, 
titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, 
décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 
283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou 
remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à 
erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de 
responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, 
modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une 
demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de 
retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière 
de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés 
dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.
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Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur 
des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et les 
ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et 
pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou 
sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels 
provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels 
provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont 
illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les montants 
d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission 
d’emploi, service ou unité d’affectation et grade figurent en annexe VIII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, 
les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises 
qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2018/5 du 2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi, 
service ou unité d’affectation et grade

Décharg
e

Recouvrem
ent

Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, aucune information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des 
procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade

Décharge
Modératio

n
Rejet Remise

Transactio
n

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, aucune information n’est disponible pour cette annexe

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d’Auvergne - 63-2018-07-02-001 - Décision de délégations de signature 36



Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction 
simplifiée  - 4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité 
proportionnelle n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade

Droits  
compromis

Droits 
fraudés

Montant de 
l'amende

Valeur des  
marchandise

s
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, aucune information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 35269 (Auvergne SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 10000 20000

Matricule 36228 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 37543 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 38086 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 38578 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 39701 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 39901 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 40764 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 40826 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 40979 (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 41454 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 41717 (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 42156 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 42534 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 43226 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 43659 (Auvergne POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

30000 100000 250000
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Matricule 43733 (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 43741 (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 44284 (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

3000 15000 30000

Matricule 44416 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

500 3000 7500

Matricule 44674 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 44994 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 45172 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 45483 (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 10000 20000

Matricule 45549 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 45559 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 45664 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 46447 (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 46619 (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 46860 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 50072 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 50340 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 50948 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 52079 (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 52388 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 52646 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 52977 (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 53335 (Auvergne SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 10000 20000

Matricule 54349 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 54638 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 55100 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500
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Matricule 55188 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 55676 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 55754 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 56132 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 56971 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 57029 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 59006 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 59402 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3000 15000

Matricule 59694 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 59774 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 59848 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500

Matricule 60204 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

500 3000 7500
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est 
disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », 
« 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres 
effets de commerce dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des 
valeurs mobilières et autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Chèques, 
effets de 

commerce...

Montant des 
billets, 

pièces...
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s

Matricule 36228 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 37543 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 38086 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 38578 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 39701 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 39901 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 40764 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 40826 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 41454 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 41717 (Clermont bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

200 1000 2000

Matricule 42156 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 42534 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 43226 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 44284 (Clermont div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 44416 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 44674 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000
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Matricule 44994 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 45172 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 45483 (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR DGDDI 1000 5000 10000

Matricule 45549 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 45559 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 10000

Matricule 45664 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 46447 (Auvergne CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 46619 (Clermont bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

200 1000 2000

Matricule 46860 (Moulins bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 50072 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 50340 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 50948 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 52079 (Moulins bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

200 1000 2000

Matricule 52388 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 52646 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 52977 (Clermont ferrand bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

1000 5000 10000

Matricule 54349 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 54638 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 55100 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 55188 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 55676 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 55754 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 56132 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 56971 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 57029 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000
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Matricule 59006 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 59402 (Clermont ferrand bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

200 1000 2000

Matricule 59694 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 59774 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 59848 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000

Matricule 60204 (Clermont ferrand bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

200 1000 2000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2018/5 du  2 juil. 2018 du directeur 
régional LE GALL Nicolas

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est 
disponible pour cette annexe
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-29-001

2018 06 29 AP modificatif hangar transports Petit
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-27-001

2018 07 27 AP annulant les 2 précédents

Arrêté qui annule les deux arrêtés modificatifs et temporaires sur l'aéroport suite à l'annulation

par la SEACFA de l'événement Premières rencontres Aviation d'Affaire
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-28-003

AP du 28 06 2018 autorisant l'adhésion de Billom au

SIAREC
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-28-004

AP du 28 06 2018 modifiant les compétences de la CC

Dôme Sancy Artense 
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-28-001

AP n°18-01105 du 28 juin 2018 mettant fin à l'exercice de

ses compétences par le syndicat intercommunal

d'animation musicale en Livradois Forez au 30 juin 2018

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2018-06-28-001 - AP n°18-01105 du 28 juin 2018 mettant fin à l'exercice de ses compétences par le syndicat
intercommunal d'animation musicale en Livradois Forez au 30 juin 2018 66



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2018-06-28-001 - AP n°18-01105 du 28 juin 2018 mettant fin à l'exercice de ses compétences par le syndicat
intercommunal d'animation musicale en Livradois Forez au 30 juin 2018 67



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2018-06-28-001 - AP n°18-01105 du 28 juin 2018 mettant fin à l'exercice de ses compétences par le syndicat
intercommunal d'animation musicale en Livradois Forez au 30 juin 2018 68



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2018-06-28-001 - AP n°18-01105 du 28 juin 2018 mettant fin à l'exercice de ses compétences par le syndicat
intercommunal d'animation musicale en Livradois Forez au 30 juin 2018 69



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2018-06-28-001 - AP n°18-01105 du 28 juin 2018 mettant fin à l'exercice de ses compétences par le syndicat
intercommunal d'animation musicale en Livradois Forez au 30 juin 2018 70



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-04-27-006

Arrêté 2018-100 portant agrément d'un garde particulier

Arrêté 2018-100 portant agrément d'un garde chasse Monsieur BUCOURT Jean
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-29-002

Arrêté n° 18-01107 du 29-06-2018 autorisant le Maire

d'AUBIERE à employer des effectifs de la police

municipale de CEYRAT à l'occasion de la Fête de la

St-Loup 2018Arrêté autorisant le Maire d'AUBIERE à employer des effectifs de la police municipale de

CEYRAT à l'occasion de la Fête de la St-Loup 2018
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-18-009

Arrêté portant modalités de consultation du public - 

procédure d'enregistrement ICPE société TRANSPORTS

COMBRONDE à Thiers
Arrêté portant modalités de consultation du public -  procédure d'enregistrement ICPE société

TRANSPORTS COMBRONDE à Thiers
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2018-06-22-001

Decision-2018-2035-22062018 modifiant la liste des

hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique pour

les départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2018-06-28-002

REJET DECLARATION DECHAMP Christophe
Rejet récépissé déclaration DECHAMP Christophe, MSEV 63
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2018-06-26-002

RETRAIT DECLARATION BERNEZ ROMAND Patricia
Retrait récépissé déclaration, BERNEZ ROMAND Patricia
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84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes

63-2018-06-29-003

Arrêté préfectoral de dérogation portant sur des espèces

animales protégées
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